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DOCUMENT UNIQUE DE PROGRAMMATION 
2022 - 2024 
UNE UNION EUROPEENNE (UE) SÛRE ET DURABLE POUR LES CITOYENS EN 
PÉRIODE DE TRANSFORMATION 

L’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP) occupe une 
place centrale dans la surveillance des assurances et des pensions en Europe. Par ses travaux, 
l’AEAPP contribue à une surveillance saine, efficace et cohérente en Europe, protégeant ainsi 
les preneurs d’assurance et les bénéficiaires des assurances ainsi que les affiliés aux régimes de 
pension. 
 
Le document unique de programmation 2022-2024 définit 
la stratégie et le programme de travail de l’AEAPP pour les 
années à venir et intègre le programme de travail annuel 
pour 2022. 
 
L’agenda de l’AEAPP restera influencé par la pandémie de 
COVID-19, l’environnement macroéconomique et l’agenda 
européen global. Dans le cadre du double objectif de 
garantir la protection des consommateurs et de préserver 
la stabilité financière, l’AEAPP continuera à soutenir la 
reprise et à s’appuyer sur les transitions verte et numérique 

Par ses activités, l’AEAPP s’attaquera aux défis les plus 
pressants qui touchent la société, les secteurs de 
l’assurance et des pensions, ainsi que les autorités de 
surveillance. Il s’agit notamment du changement climatique, 
du cyberrisque et de la numérisation, ainsi que du 
traitement des lacunes en matière de protection. 

 
L’AEAPP collaborera avec une série de parties prenantes 
pour veiller à ce que les secteurs de l’assurance et des 
pensions puissent jouer un rôle essentiel en soutenant une 
reprise forte et durable en Europe, dans l’intérêt des 
citoyens, des entreprises et de l’économie. 

 
 

DOMAINES D’ACTIVITÉ STRATÉGIQUES 

 
 

Intégration des 
considérations relatives à la 
finance durable dans tous 

les domaines d’activité 

Garantie d’une bonne gouvernance, 
d’une organisation souple, d’une 

gestion efficace des ressources et 
d’une solide culture d’entreprise 

 

Soutien au marché et à la 
communauté des autorités 
de surveillance à travers la 
transformation numérique 

 



 

 
 

 

INTÉGRATION DES CONSIDÉRATIONS RELATIVES À LA FINANCE DURABLE 
DANS TOUS NOS DOMAINES D’ACTIVITÉ 

 
 
PRINCIPAUX DOMAINES D’ACTIVITÉ 

› Intégration des risques ESG dans le cadre prudentiel 
des assureurs et des fonds de pension 

› Consolidation de l’évaluation macro/microprudentielle 
des risques ESG 

› Promotion de la publication d’informations relatives à la 
durabilité et d’un cadre de conduite des affaires durable 

› Soutien à la surveillance des risques ESG et à la 
convergence de la surveillance dans l’UE 

› Résolution des lacunes en matière de protection 

› Promotion de l’AEAPP en tant que centre de 
modélisation et de données de source ouverte 

› Promotion de la convergence internationale 

  
 

Garantie d’une politique 
prudentielle et de conduite des 
affaires techniquement saine 

Identification, surveillance et compte 
rendu des risques pour la stabilité 

financière et promotion des politiques 
préventives et des mesures 

d’atténuation 

Garantie d’une bonne 
gouvernance, d’une organisation 

souple, d’une gestion efficace des 
ressources et d’une solide culture 

d’entreprise 



 

 

SOUTIEN AU MARCHÉ ET À LA COMMUNAUTÉ DES AUTORITÉS DE SURVEILLANCE À 
TRAVERS LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE 

 

PRINCIPAUX DOMAINES D’ACTIVITÉ 

› Mise en place de normes techniques réglementaires et 
d’exécution relatives au nouveau  règlement sur la résilience 
opérationnelle numérique (DORA) 

 
› Poursuite de la mise en œuvre de la stratégie de cyber-

souscription 
 
› Poursuite de la mise en œuvre de la stratégie pour les données, 

notamment en contribuant à la stratégie de la Commission 
européenne relative aux données prudentielles, et du 
développement des activités liées aux technologies de 
supervision  

 
› Évaluation approfondie des possibilités et des défis liés à 

l’utilisation des technologies modernes (telles que les 
technologies des registres distribués et la chaîne de blocs) et 
de l’intelligence artificielle, y compris l’émergence d’éventuelles 
initiatives en matière d’assurance/de finance ouverte 

 

 

 

La stratégie de 
l’AEAPP en matière de 
cyber-souscription 
examine les travaux 
entrepris jusqu’à 
présent et expose la 
voie à suivre 
proposée. 

> Pour en savoir plus: 

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE + 



 

 
AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ ET DE L’EFFICACITÉ DE LA SURVEILLANCE 

 
 

PRINCIPAUX DOMAINES D’ACTIVITÉ 

› Actions en vue de traiter les questions  prioritaires relatives à la 
conduite des affaires, concernant par exemple le rapport coût-
avantages sur le marché pour les produits d’investissement 
basés sur l’assurance 

 
› Établissement de rapports sur les tendances en matière de 

consommation, les performances nettes et les frais des produits 
de détail et de pension à long terme 

 
› Identification et établissement de rapports concernant les 

priorités stratégiques en matière de surveillance à l’échelle de 
l’Union, en coopération avec les autorités nationales 
compétentes 

 
› Réalisation d’examens par les pairs sur l’externalisation et la 

surveillance et la gouvernance des produits 
 
› Renforcement de la convergence en matière de surveillance en 

coordonnant les initiatives d’évaluations mystères et les 
plateformes de coopération, et au moyen de projets de 
formation spécifique et de soutien structuré destinés aux 
autorités nationales avec la DG REFORM 

 
› Mise en œuvre des tâches liées au PEPP 
 

 

 

 

 
+ POUR EN SAVOIR DAVANTAGE 

 L’AEAPP met en avant son 
approche stratégique d’un 
cadre global fondé sur le 
risque et la prévention, 
destiné à la surveillance 
des règles de conduite des 
affaires dans toute 
l’Europe. 

> Pour en savoir plus: 



 

 

GARANTIE D’UNE POLITIQUE PRUDENTIELLE ET DE CONDUITE DES AFFAIRES 
TECHNIQUEMENT SAINE 

 

PRINCIPAUX DOMAINES D’ACTIVITÉ 

› Renforcement de la protection des consommateurs par des 
améliorations ciblées du cadre relatif à la directive sur la 
distribution d’assurances et aux produits d’investissement 
packagés de détail et fondés sur l’assurance 

 
› Soutien à l’application convergente et cohérente de la directive 

Solvabilité II et intensification des travaux réglementaires 
nécessaires dans le cadre du suivi de la révision de la directive 
Solvabilité II 

 
› Élaboration de conseils sur la révision prévue de la directive 

IRP II, disponibilité pour tout travail de suivi sur le tableau de 
bord et le système de suivi des pensions 

 
› Poursuite de la coopération avec l’ABE et l’AEMF sur les 

questions intersectorielles afin de garantir la cohérence des 
normes et pratiques en matière de surveillance.  

 
› Coordination de la position européenne et contribution à la mise 

en œuvre d’une norme commune en matière de fonds propres 
pour les assurances, à la convergence des normes de 
surveillance internationales et à l’instauration d’un climat de 
confiance et de compréhension avec les pays tiers 

 
 

 

IDENTIFICATION, ÉVALUATION, SURVEILLANCE ET COMPTE RENDU DES 
RISQUES POUR LA STABILITÉ FINANCIÈRE ET LA CONDUITE DES AFFAIRES, ET 
PROMOTION DES POLITIQUES PRÉVENTIVES ET DES MESURES 
D’ATTÉNUATION 

 

 
 

PRINCIPAUX DOMAINES D’ACTIVITÉ 

› Fourniture d’une analyse de la stabilité financière et 
d’une évaluation des risques précises et en temps utile, 
en intégrant l’évaluation du cyberrisque dans le cadre 
actuel du tableau de bord des risques 

 
› Réalisation d’un test de résistance pour les pensions 

professionnelles 
 
› Publication régulière de statistiques sur les assurances 

et les pensions 
 

 

 

Une politique saine est une composante 
essentielle d’un système financier au 
service des citoyens et des entreprises. 

Dans le domaine de la politique 
prudentielle, l’AEAPP continuera de 
jouer un rôle mUne politique saine est 
une composante essentielle d’un système 
financier au service des citoyens et des 
entreprises. 

Dans le domaine de la politique 
prudentielle, l’AEAPP continuera de 
jouer un rôle moteur dans le 
développement d’une surveillance de 
haute qualité, efficace et cohérente dans 
l’ensemble de l’UE. 

      

 
L’identification et la communication des risques à 
un stade précoce, ainsi que la mise en œuvre de 
mesures préventives en temps utile, sont des 
actions essentielles pour garantir que les secteurs 
de l’assurance et des pensions professionnelles 
restent stables, en particulier dans 
l’environnement post-COVID 19. 

L’AEAPP continuera à surveiller et à identifier les 
tendances, les risques potentiels et les 
vulnérabilités au niveau macro-prudentiel et à en 
rendre compte. Dans le même temps, elle 
continuera d’affiner ses outils et cadres d’analyse, 
tout en s'appuyant sur une base statistique solide 
et en mettant davantage l'accent sur l'analyse 
horizontale des risques à l'échelle du secteur. 



 

 

GARANTIE D’UNE BONNE GOUVERNANCE, D’UNE ORGANISATION SOUPLE, 
D’UNE GESTION EFFICACE DES RESSOURCES ET D’UNE SOLIDE CULTURE 
D’ENTREPRISE 
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L’AEAPP continuera à 
garantir la transparence 
et la responsabilité dans 
ses dispositifs de 
gouvernance et dans ses 
relations avec les parties 
prenantes, tout en 
renforçant sa position 
d’autorité de surveillance 
forte et crédible et en 
favorisant un 
environnement de travail 
diversifié et inclusif. 
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